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ORDRE DU JOUR 
 

DECISIONS OU AVIS 
DESTINATAIRES 

(pour suite à donner) 
 

DELIBERATION 
N°  

 Point 1: Approbation des comptes rendus 
 1-1 Compte rendu du Conseil d’administration du 17 novembre 
2003   

Sous réserve des modifications demandées, le Conseil d’administration adopte 
le compte rendu du Conseil d’administration du 17/11/2003 par34 voix pour 

et 1 abstentions 
 

Division des 
Affaires Générales 

2004/01/127 

Point 1 bis : Statuts 
1 bis-1 Statuts de l’Atelier Inter-universitaire en Génie des 
Procédés (UFR PCA). Participent à la convention : EMAC, INP, 
INSA, UPPA, Université Paul Sabatier 

Reporté faute de quorum   

 Point 3: Conventions et associations 
 3-1 Convention de partenariat UPS/Faculté Sciences 
Pharmaceutiques et ENSTIMAC en vue de l’attribution d’un 
double diplôme d’Etat de Docteur en Pharmacie et d’Ingénieurs. 
Durée année universitaire avec tacite reconduction  

 Adopté(e) par 36 voix pour et 1 abstentions 
 

Division des 
Affaires Générales 
Agent comptable   

Pharmacie 

2004/01/128 

 3-2 Convention UPS/OMP et la Ville de Toulouse : dépôt d’un 
document « Atlas Cellarius » à la Bibliothèque Municipale de 
Toulouse. Durée : 15 ans renouvelable par tacite reconduction   

Adopté(e) par 36 voix pour et 1 abstentions 
 

Division des 
Affaires Générales 
Agent comptable     

OMP 

2004/01/129 

 3-3 Convention de partenariat entre le CHU Toulouse et 
l'UPS/OMP concernant les modalités de collaboration dans le 
cadre d'un protocole de Recherche Biomédicale à l'Observatoire 
du Pic du Midi   

Adopté(e) par 36 voix pour et 1 abstentions 
 

Division des 
Affaires Générales 
Agent comptable   

OMP 

2004/01/130 

 3-4 Accord de coopération interuniversitaire entre l'Université 
Paul Sabatier et l'Université d'Es-Senia d'Oran (Algérie)  

Adopté(e) par 36 voix pour et 1 abstentions 
 

Division des 
Affaires Générales 
Agent comptable    

Relations 
internationales 

2004/01/131 
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 3-5 Association DSID (Développement de la Solidarité par 
l'Information et la Découverte) : demande de domiciliation à 
l'Université Paul Sabatier  

Adopté(e) par 36 voix pour et 1 abstentions 
 

Division des 
Affaires Générales 

2004/01/132 

 3-6 Avenant n  2 à la Convention SIMPPS  Adopté(e) par 36 voix pour et 1 abstentions 
 

Division des 
Affaires Générales 
Agent comptable 

2004/01/133 

 3-7 Convention UPS/CICT et la Région Midi-Pyrénées, pour 
l'hébergement du nœud régional ASTER II. 

 Adopté(e) par 27 voix pour et 10 abstentions 
 

Division des 
Affaires Générales 
Agent comptable   

CICT 

2004/01/134 

 3-8 Convention de mise en place d’ASTER II UPS/IUT Auch (lot 
concerné Gers). 

 Adopté(e) par 37 voix pour. 
 

Division des 
Affaires Générales 

IUT A 

2004/01/135 

 3-9 Accord de coopération pour le développement du PLM dans 
le milieu universitaire. 

 Adopté(e) par 37 voix pour. 
 

Division des 
Affaires Générales 
Agent comptable 

2004/01/136 

 3-10 Association SAHEHD. Groupement pour l’autonomie des 
étudiants handicapés en milieu universitaire. 

L'ensemble du projet SAHED est adopté par le Conseil d’administration par 
34 voix pour. Monsieur ANTONA est chargé de se rapprocher du Vice-
Président du Conseil d’administration pour l'élaboration des Statuts de 

l'Association GAHMU.  
 

DVE 2004/01/137 

 Point 4: Concession de logement 
 4-1 Concession de logement par nécessité absolue de service pour 
la concierge, 39 allée Jules Guesde au 1er août 2003  

 Adopté(e) par 34 voix pour. 
 

Secrétariat Général 
Agent comptable 

2004/01/138 

 Point 5: Finances 
 5-1 Admission en non valeur   

 Adopté(e) par 34 voix pour. 
 

Agent comptable 2004/01/139 

 Point 6: Scolarité 
 6-1 Habilitations MASTERS et offre de formation : liste des 
domaines, des mentions et des spécialités   

Le Conseil d’administration donne mandat au Présidents et aux Vice-
Présidents pour présenter l'architecture de l'offre de formation MASTERS par 

3 refus de vote, 23 voix pour, 1 voix contre et 6 abstentions 
 

Cabinet 2004/01/140 

 


